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les, pays où un Comité national existe, et sous
réserve de la formation de cette organisation
nationale dans tous ceux où un Comité national

n'a pas encore été constitué.

En Suisse, l'Union suisse du Commerce et
de l'Industrie a décidé d'adresser à ses sections

une circulaire pour leur donner connaissance
de la fondation et de l'organisation de la Chambre

de Commerce internationale, leur laissant
le soin d'adhérer individuellement comme
membres actifs.

Le « Vorort » assumerait, éventuellement,
les fonctions de Bureau national suisse.

CHAMBRE DE COMMERCE
FRANGO-POLÖNAISE DE PARIS

La Chambre de Commerce Franco-Polonaise
de Paris nous prie d'informer nos lecteurs que,
d'accord avec la Chambre de, Commerce Po-
lono-Française de Varsovie, elle crée un répertoire

d'offres et d.e demandes de marchandises.

Pour tous ^enseignements, s'adresser au
Secrétariat de la Chambre de Commerce
Franco-Polonaise, 7, rue de Poitiers, Paris
(VIP) (Téléphone : Fleuras 23-71).,

HORAIRE D'ÉTÉ

L'Agence Officielle des Chemins de fer fédéraux nous communique l'horaire d'été suivant
appliqué depuis le 1er Juin aux relations entre Paris et la Suisse et vice-versn :
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L'indicateur suisse est en vente à l'Agence Officielle des Chemins de fer fédéraux, 20, rue

Lafayette, Paris, a 2 fr. 50 (envoi par poste 2 fr. 80).
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